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1. Prérequis 

L’accès au module Plan Personnalisé est réservé aux professionnels habilités sur le 

dossier.  

De plus, cet onglet n’est disponible que pour les structures. Si vous agissez en votre nom 

propre, il n’apparaitra pas.  

 

2. Initialisation du PPCS 

Le module est accessible dans la barre latérale de gauche. 

Tout comme les autres modules (contexte de vie, données de santé, données 

sociales etc…) son contenu est visible & peut être mis à jour par d’autres acteurs 

habilités. 

  

3. PPCS en cours 

Dans la partie supérieure, vous avez un lien vers le dernier document de type PPCS validé. Il 

vous est également précisé qui est la dernière personne à avoir fait une modification. 

1.1 Contexte de la démarche 

Dans la rubrique « Contexte de la démarche », vous pouvez renseigner les événements qui 

ont conduit à l’élaboration du PPCS.  

 

1.2 Problématiques 

En dessous, vous pouvez ajouter une problématique parmi celles proposées. Il s’agit d’une 

liste fermée validée par la DGOS. Vous pouvez apporter des caractéristiques à ces 

problématiques. Vous pouvez également modifier l’ordre d’affichage des différentes 

problématiques avec les pictogrammes suivants  

 

 



 

 

1.3 Plans de soins d’aides & d’accompagnement en cours 

Vous pouvez ensuite « Ajouter un objectif » à chaque problématique. Les objectifs préconisés 

selon les problématiques choisies en amont vous seront alors proposés. 

Vous pouvez alors apporter des précisions sur votre objectif & préciser ses critères d’atteintes.  

Vous allez ensuite pouvoir ajouter différentes actions aux objectifs renseignés. Ces actions 

peuvent être associées à des acteurs répertoriés ou non. Vous pouvez venir mettre à jour ces 

différentes rubriques.  

Les champs renseignés s’enregistrent automatiquement. 

 

 

Dès lors que vous souhaitez clôturer un objectif, vous pouvez cliquer sur « Atteint » / « Non 

atteint » / « Non atteignable » 

L’objectif va alors se ranger dans la catégorie correspondante. Vous pourrez ensuite compléter 

avec une date & une évaluation de l’objectif. S’il n’est pas atteint, vous pourrez choisir la cause 

de l’écart parmi le menu déroulant. 

 

4. Edition & diffusion du PPCS 

D’après les recommandations de la HAS, un PPCS doit être diffusé à l’équipe de soins ainsi 

qu’au patient dès lors qu’il est validé. Toutes ses prochaines versions bilantées doivent 

également être diffusées. 

Pour éditer un PPCS, il vous suffit de vous rendre en bas de page. Vous pourrez préciser 

votre numéro de version, et vous pourrez aussi préciser s’il est validé ou non par le médecin 

traitant.   

En cliquant sur « Télécharger un aperçu du plan » vous téléchargez le document PDF sans 

le diffuser dans le dossier ou l’adresser via courrier.  

Un PPCS édité comprend les informations saisies dans les rubriques suivantes : 

- Contexte de vie 

- Données sociales 

- Plans personnalisés 



 

 

- GIR (données de santé, si et seulement si l’étiquette Handicap ou Gérontologie est 

cochée) 

- Acteurs (tableau de bord) 

NB : les informations saisies dans données de santé ne remontent pas dans la synthèse 

PDF 

NB 2 : il est nécessaire d’avoir ajouté l’étiquette « Pédiatrie » pour personnaliser les 

rubriques « Contexte de vie » et « Données sociales » en lien avec l’enfance (ajout des 

champs sur la scolarité ; lieu de vie de l’enfant ; profession des parents ; ...) 

 

Une fois que vous cliquez sur « VALIDER », un PPCS s’édite au format PDF (non modifiable) 

et vient s’historiser dans la base documentaire du dossier patient.  

Si vous avez ajouté un destinataire en amont, ce dernier recevra le document directement 

dans sa boite MonSisra (qu’il soit habilité ou non sur le dossier) 

Vous pouvez à tout moment revenir sur le module “Plans personnalisés” pour continuer à le 

mettre à jour ou éditer une nouvelle version. 

D’après les recommandations de la HAS, un PPCS doit être réévalué au moins tous les 6 mois 
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